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L'économie jurassienne
et les femmes

Claude-Henri Schaller
Chef du Service de l'économie et de l'emploi
de la République et Canton du Jura

Nous vivons encore dans une culture d'organisation

qui privilégie, dans les postes à responsabilités,

un engagement à plein temps difficile à

concilier avec les obligations familiales ou les
ruptures dans un parcours professionnel, liées à la

naissance d'un enfant, par exemple. Ce modèle
ne favorise pas l'accès à des postes à responsabilités

pour les femmes. C'est dommage.

Les femmes ont un parcours souvent différent
de celui des hommes et une expérience personnelle

qui les ont amenées à développer des
compétences d'organisation propres pour concilier
vie familiale et vie professionnelle. Leur
expérience, leurs acquis et leur manière d'appréhender

leur environnement ne sont pas encore
suffisamment valorisés.

La situation est en train de changer. On le

constate avec le jobsharing, qui redéfinit le

partage des responsabilités, avec des hommes
qui souhaitent réduire leur taux d'activité pour
se consacrer davantage à leur famille ou avec
l'émergence de nouvelles formes de travail,
comme le co-working ou les organisations
collaboratives. Certes, ces changements touchent
encore des secteurs d'activités limités. Mais le

train est en marche. Il ira en s'accélérant avec les

technologies de l'information et de la communication.

Et j'espère que nous ne nous contenterons

pas de le regarder passer ni de le prendre
simplement en marche

Il s'agit ici d'anticiper et d'innover. C'est essentiel

pour une économie comme la nôtre. La force
de notre pays, c'est sa matière grise. Et elle n'a

pas de sexe Nous aurons besoin de toutes les

compétences, pour rester dans la course.

La meilleure force de conviction, c'est la valorisation

des entreprises qui ont réussi, en privilégiant

les compétences, dans toute leur diversité,
plutôt que les séquences d'un curriculum vitae.
Je pense à celles qui ont initié des modèles
plus ouverts, plus collaboratifs et participatifs;
ou à celles qui ont osé de nouveaux partages
des responsabilités et des organisations du travail

plus horizontales et moins verticales; ou à

celles encore qui ont développé des infrastructures

permettant de mieux concilier obligations
familiales et professionnelles, par exemple des
crèches d'entreprises.

Les quotas doivent avoir des vertus incitatives,
au moins dans un premier temps, et non coer-
citives. « Les faits sont têtus», relevait Lénine.
Il faut ici tenir compte de la réalité de notre
tissu économique. On sait que les domaines
techniques attirent moins les femmes que
les hommes, y compris dans des fonctions à

responsabilités.

Si les quotas favorisent l'introduction de
procédures de recrutement valorisant les compétences

acquises par les femmes, alors ils auront
atteint leur objectif. S'il s'agit juste de remplir
les conseils d'administration de femmes avec le

parcours professionnel typé d'un homme, alors
les quotas n'apporteront rien de bien utile, ni de
bien nouveau.

Le tissu économique jurassien est-il propice à

ce que davantage de femmes accèdent à des

postes de direction d'entreprises et des conseils
d'administration? En préambule, il faut rappeler

que le respect de l'égalité entre hommes
et femmes est une des conditions d'octroi aux
aides financières accordées par le canton en
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matière de promotion économique. Le Service
de l'économie et de l'emploi est chargé d'y veiller.

Mais cette disposition ne suffit pas à elle
seule à encourager l'accès à des postes à

responsabilités pour les femmes.

En effet, notre tissu économique est avant tout
industriel et notre canton héberge peu de centres
de décisions. Nous sommes aussi confrontés à

l'émigration de nos cerveaux. L'économie
jurassienne est toutefois tournée vers l'extérieur.
Elle doit innover au quotidien pour conquérir de

nouveaux marchés. C'est une nécessité. Cette

exigence d'ouverture, les efforts de l'Etat en
matière d'innovation et de diversification, l'im¬

plantation de start-up, l'arrivée du Parc d'innovation

de Suisse du Nord-Ouest et l'ouverture
prochaine du campus tertiaire à Delémont, pour ne
citer que ces exemples, devraient nous aider à

retenir des compétences chez nous, à les

développer, voire à en attirer, sur les moyen et long
termes.

Cette évolution ne se décrète pas. Elle prendra
du temps et elle devra être suivie avec attention.

Mais je suis persuadé qu'elle permettra
aux femmes de valoriser leurs acquis, d'assumer

des responsabilités nouvelles et d'occuper
la place qui leur revient dans notre économie.

Pourquoi si peu de femmes?
L'avis de chefs d'entreprise

Olivier Haegeli, directeur général adjoint de Willemin-Macodel SA, Delémont
Il faut tenir compte de la situation qui prévalait auparavant. La représentation féminine dans les conseils
d'administration et organes de direction était quasi nulle. On a progressé, même si les femmes ne sont
représentées qu'à hauteur d'environ 15 % dans les conseils d'administration des grandes entreprises, selon
le rapport du bureau Guido Schilling AG. La tendance est à la hausse.

Certes, les femmes restent peu représentées dans certains secteurs, ce qui s'explique aussi par le fait qu'à
la base, elles sont peu à s'y orienter. Egalement, des contraintes sociétales, auxquelles les femmes sont
souvent plus exposées, peuvent être des freins dans l'évolution d'une carrière. L'engagement et la disponibilité

qu'exigent des postes de direction sont généralement peu compatibles avec ces contraintes.

Lorsque l'on ne donnera plus de genre aux métiers, on aura peut-être trouvé le remède à cette situation.
Les entrepreneurs recherchent du savoir. La mixité apporte de l'équilibre, elle permet souvent une meilleure
approche des problématiques. Serait-ce gratifiant pour les femmes? Même avec les meilleures aptitudes,
le risque est d'en faire des alibis. Même si c'est lent, la situation s'améliore. C'est le signe que des métiers,
des voies académiques se sont ouverts aux femmes.

Au vu de la structure de l'économie jurassienne, constituée principalement de PME souvent familiales, le

cadre peut paraître peu propice. Ce qui compte vraiment étant l'adéquation des formations et des besoins
du tissu économique, je pense qu'à l'avenir plus de femmes accéderont à de hautes responsabilités. En

guise de constat, soulignons que de nombreuses femmes dirigent et font prospérer des fleurons de l'industrie

régionale.
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